
 VOYAGE ORGANISE EN COLLABORATION AVEC  (ORCADA VOYAGES) 
Michelle François Chopart vous proposent 

Du 29 avril au 15 mai 2019 « HOLLANDE BELGIQUE » 
Avec un passage par Luxembourg et nous mettrons un pied en Allemagne. 
29 AVRIL:  COUVIN, Belgique 
Rendez-vous dans une brasserie au cœur de la fagne-famenne 
Apéritif d’accueil nuit en bivouac. 
30 AVRIL : COUVIN- BOUILLON 
En matinée visite de la brasserie puis route vers Bouillon en passant par Dinant, 

ville de naissance d’Adolphe  Saxe. Nuit en camping. 
1 MAI : BOUILLON, DIEKIRCH ,LUXEMBOURG 

Vous traversez une des plus belles région de Wallonie. Vous pouvez alors visiter Bouillon 
où se trouve le château de Godefroid, premier souverain chrétien de Jérusalem. Vous 

arrivez ensuite à Diekirch dans le grand  Duché du Luxembourg .Nuit en camping. 
2 MAI : LUXEMBOURG 
Transfert en bus pour la visite guidée de Luxembourg-ville. Visite des plus beaux 
sites de la ville dont les fortifications historiques inscrites au patrimoine mondial 
de l’Unesco. Déjeuner en centre ville puis retour au camping. Nuit en camping. 
3 MAI : DIEKICH-MONSCHAU, ALLEMAGNE. 
Départ pour Monschau en Allemagne en passant par les routes « du souvenir de la 
bataille des Ardennes « Vous trouvez sur votre itinéraire Durbuy, plus petite ville de 

Belgique, ainsi que Malmédy par une belle route panoramique. Enfin, vous arrivez à Monschau avec ses 
nombreuses maisons à colombages et ses toits d’ardoises qui en font une ville d’un grand intérêt 
architectural et touristique. Nuit en camping. 

4 MAI : MONSCHAU-ARNHEM,PAYS-BAS. 
Rendez-vous à Blegny pour la visite d’une mine de charbon du pays liégeois. Vous 
continuez votre route en direction des Pays-Bas et passez par Tongres, plus vieille ville 
de Belgique. Vous pouvez vous arrêter à Hasselt, pays du genièvre. Après être passés à 
côté de Nimègue, ancien lieu de villégiature favori de Charlemagne, vous arrivez à 
Arnhem . Nuit en camping. 
5 MAI : ARNHEM-GIETHOORN. 

Vous entrez dans la région du Gelderland où les douces collines du Veluwe surprennent dans ce plat pays. 
Nous vous conseillons un arrêt à Apeldoorn ou encore Bronckhorst plus petit village des Pays-Bas. Vous 
rejoignez ensuite  le nord du pays en vous arrêtant à Giethoorn, la venise des Pays-Bas. Soirée barbecue. 
Nuit en camping. 
6 MAI : GIETHOORN-LAUWERSOOG 
Avant de rejoindre Lauwersoog ville située dans un parc naturel au nord de la frise, vous embarquez en 
matinée pour une ballade en bateau à travers les canaux. Vous découvrez les fermes, chaumières et 
autres habitations reliées entre elles par de petits ponts, particulièrement réputées pour leurs toits  
bombés en chaume, appelés « toits en dos de chameau » Nuit  en camping. 
7 MAI : LAUWERSOOG-AMSTERDAM 
Départ de la région de la Frise caractérisée par ses fermes et ses lacs ainsi que ses immenses dunes

( plus de 230km) défendant la population de la mer. Vous arrivez à 
Volendam qui est le village de pêche le plus célèbre des Pays-Bas avec ses 
maisons en bois et les costumes traditionnels des femmes de cette région. 
Nuit en camping à proximité d’Amsterdam. 
8 MAI : VISITE GUIDEE D’AMSTERDAM 
Transfert en taxi pour la visite guidée de la capitale historique des Pays-
Bas, l’une des destinations touristiques majeures en Europe. Visite guidée 
du quartier  » Jordaan » ainsi que les principaux monuments de la ville. 

Déjeuner dans un restaurant du centre ville et balade en bateau sur les canaux l’après-midi. 
Retour et nuit en camping. 
9 MAI :  JOURNEE LIBRE A AMSTERDAM 
Journée libre pour flâner dans les rues historiques de la ville et profiter de ses nombreux 
quartiers, tout aussi surprenants les uns que les autres. Retour et nuit en camping. 
 



 10 MAI : AMSTERDAM-KEUKENHOF-DELF 
En en route vers KEUKENHOF « l’ endroit où le printemps fleurit ». Vous ne trouverez  nulle part 

ailleurs autant de couleurs et de parfums qu'à  Keukenhof, ou plus de sept 
millions de fleurs composent un magnifique décor, digne des plus belles 
photos. Visite organisée du site vous redescendrez ensuite direction Delf en 
passant par Aslsmeer, Zwammerdam ou encore Zoetermeer, région de petits 
lacs et de moulins. Vous arrivez à Delf petite cité connue dans le monde entier 
pour sa production de vaisselle de faïence bleue. Nuit en camping. 
11MAI : DELFT-BRUXELLES 
Vous reprenez la direction de la Belgique en passant par Kinderdjik, seul 
endroit où l’on peut voir autant de moulins réunis, site inscrit au patrimoine 
mondial de l’humanité depuis 1997. Ensuite, vous passerez par les digues du 

plan Delta avant de rejoindre la Belgique. Nuit en camping à proximité de Bruxelles. 
12 MAI : VISITE GUIDEE DE BRUXELLES 
Transfert en bus pour la visite guidée de Bruxelles ,capitale de la Belgique. 
Visite guidée de cette ville au riche passé médiéval où bâtiments anciens et 
modernes se retrouvent pêle-mêle. Déjeuner dans un restaurant du centre ville. 
visite guidée du musée du chocolat et après-midi libre. Retour et nuit au camping. 
13 MAI BRUXELLES-BRUGES 
Étape de liaison qui vous fait traverser la région de Gand ainsi que le Meetjesland 
avant d’arriver sur la côte Belge. Nuit en camping à proximité de Bruges. 
14 MAI : BRUGES 

Départ en bus privatif du camping pour la visite guidée de Bruges, surnommée la Venise du nord. 
Découverte des principaux monuments de la ville, de ses ruelles étroites et de ses maisons typiques. 
Déjeuner de fin de circuit dans un restaurant du centre ville. Après-midi libre. Retour et nuit en camping. 
15 MAI : BRUGES 
Vous quittez la région de Bruges dans la matinée  
Fin du séjour. 
.    _______________________________________________________ 
NOS PRIX COMPRENNENT : 
Les informations du voyage, un guide touristique et la carte routière de la destination envoyés dès votre 
inscription, les fiches parcours journalières complètes. 
L’apéritif lors du premier briefing  
Les 15 nuits en camping avec eau et électricité suivant disponibilité, 
Une nuit en bivouac, 
L’aperitif avec spécialités  Ardennaises, 
Les 5 repas dont :: 
Le déjeuner lors de la visite guidée de Luxembourg, 
La soirée barbecue àGiethoorn, 
Le déjeuner lors de la visite guidée d’Amsterdam, 
Le déjeuner lors de la visite guidée à Bruxelles, 
Le déjeuner de fin de circuità Bruges, 
la visite guidée de la brasserie de la fagne, 
la visite guidée de Luxembourg ville avec bus privatif, 
la visite guidée de la mine de Blegny, 
la balade en bateau à travers les canaux à Giethoorn, 
la balade en bateau à Amsterdam, 
la visite guidée d’Amsterdam, 
la visite organisée du parc de Keukenhof, 
la visite guidée de Bruxelles avec bus privatif, 
la visite guidée du musée du chocolat à Bruxelles, 
la visite guidée de Bruges, 
tous les transferts en bus ou taxi mentionnés dans le programme, 
NOS PRIX NE COMPRENNENT PAS :: 
La fourniture du camping car 
Le carburant , les péages, les parkings , 
Les prestations non mentionnées au programme, 
Les dépenses liées à la présence de votre animal de compagnie pendant  
le voyage, les boissons, pourboires  et dépenses à caractère personnel 
           

                  PRIX PAR PERSONNE  1090 €  
(sur la base de 2 personnes dans le camping –car  )    
 
Si une personne seule dans le camping–car : 1305 € 
Si trois personnes dans le camping–car :          970 € /
personne  
 Si  quatre personnes dans le camping-car :     850 € /   
personne     

Dans le cadre des repas les boissons sont à notre charge 



  

Conditions générales de vente 
Conformément aux articles L211-7 et L211-17 du Code du Tourisme, les dispositions des articles R211-3 à R211-11 du Code du Tourisme, dont le texte est ci-dessous reproduit, ne sont pas applicables pour les opérations de 
réservation ou de vente des titres de transport n’entrant pas dans le cadre d’un forfait touristique. La brochure, le devis,  la  proposition, le programme de l’organisateur constituent l’information préalable visée par l’article 
R211-5 du Code du Tourisme. Dès lors, à défaut de dispositions contraires figurant au recto du présent document, les caractéristiques, conditions particulières et prix du voaage tels qu’indiqués dans la brochure, le devis, la 
proposition de l’organisateur, seront contractuels dès la signature du bulletin d’inscription. En l’absence de brochure, de devis, de programme et proposition, le présent document constitue, avant sa signature par l’acheteur, 
l’information préalable visée par l’article R211-5 du Code du Tourisme. Il sera caduc faute de signature dans un délai de 24 heures à compter de son émission. En cas de cession de contrat, le cédant et/ou le cessionnaire sont 
préalablement tenus d’acquitter les frais qui en résultent. Lorsque ces frais excèdent les montants affichés dans le point de vente et ceux mentionnés dans les documents contractuels, les pièces justificatives seront fournies. 
L’agence de Voaages a souscrit un contrat d’assurance garantissant sa Responsabilité Civile Professionnelle (voir au recto) 
Extrait du Code du Tourisme fixant les conditions d’exercice des activités relatives à l’organisation et à la vente de voaages ou de séjours : 
Article R211-3 : Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et quatrième alinéas de l’article L.211-7, toute offre et toute vente de prestations de voaages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents 
appropriés qui répondent aux règles définies par la présente section. En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non accompagnée de prestations liées à ces transports, le 
vendeur délivre à l’acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voaage, émis par le transporteur ou sous sa responsabilité Dans le cas de transport à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, pour le 
compte duquel des billets sont émis, doivent être mentionnés. La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par les dispositions 
réglementaires de la présente section. 
Article R.211-3-1: L’échange d’informations pré- contractuelles ou la mise à disposition des conditions contractuelles est effectuée par écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique dans les conditions de validité et 
d’exercice prévues aux articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Sont mentionnés le nom ou la raison sociale et l’adresse du vendeur ainsi que l’indication de son immatriculation au registre prévu au a de l’article L 141-3 ou, le 
cas échéant, le nom, l’adresse et l’indication de l’immatriculation de la fédération ou de l’union mentionnées au deuxième alinéa de l’article R. 211-2 
Article R211-4 : Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit communiquer au consommateur les informations sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des prestations fournies à l’occasion du 
voaage ou du séjour tels que : 
1/ La destination, les moaens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés 
2/ Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son homologation et son classement touristique  correspondant 
à la réglementation ou aux usages du paas d’accueil. 
3/ Les prestations de restauration proposées 
4/ La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit 
5/ Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les nationaux ou par les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen en cas, 
notamment, de franchissement des frontières ainsi que  leurs délais d’accomplissement 
6/ Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moaennant un supplément de prix 
7/ La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voaage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voaage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite 
d’information du consommateur en cas d’annulation du voaage ou du séjour; cette date ne peut être fixée à moins de 21 jours avant le départ 
8/ Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde 
9/ Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en application de l’article R211-8 
10/ Les conditions d’annulation de nature contractuelle 
11/ Les conditions d’annulation définies aux articles R211-9, R211-10 et R211-11 
12/ L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation ou d’un contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les 
frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie 
13/ Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, l’information, pour chaque tronçon de vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18 Article R211-5 : L’information préalable faite au consommateur 
engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne soit réservé expressément le droit d’en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette modification peut 
intervenir et sur quels éléments En tout état de cause, les modifications apportées à l’information préalable doivent être communiquées par écrit au consommateur avant la conclusion du contrat 
Article R211-6 : Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur et signé par les deux parties. Lorsque le contrat est conclu par voie électronique, il 
est fait application des articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat doit comporter les clauses suivantes : 
1/ Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur; 
2/ La destination ou les destinations du voaage et, en cas de séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates ; 
3/ Les moaens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates, heures et lieux de départ et de retour; 
4/ Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques et son classement touristique en vertu des réglementations ou des usages du paas d’accueil; 
5/ Les prestations de restauration proposées; 6/ L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit; 
7/ Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voaage ou du séjour; 
8/ Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute révision éventuelle de  cette facturation en vertu des dispositions de l’article R211-8; 
9/ L’indication, s’il a a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxes d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas 
incluses dans le prix de la ou des prestations fournies; 
10/ Le calendrier et les modalités de paiement du prix; en tout état de cause le dernier versement effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30 % du prix du voaage ou du séjour et de réaliser le voaage ou le séjour; 
11/ Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptées par le vendeur; 
12/ Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par tout moaen 
permettant d’en obtenir un accusé de réception au vendeur, et, le cas échéant, signalée par écrit, à l’organisateur du voaage et au prestataire de services concernés; 
13/ La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voaage ou du séjour par le vendeur dans le cas ou la réalisation du voaage ou du séjour est liée à un nombre minimal de participants, conformément aux 
dispositions du 7° de l’article R211-4; 
14/ Les conditions d’annulation de nature contractuelle; 
15/ Les conditions d’annulation prévues aux articles R211-9, R211-10 et R211-11; 
16/ Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle du vendeur; 
17/ Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur), ainsi que celles concernant le contrat d’assistance 
couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie; Dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur, un document précisant au minimum les risques couverts et les 
risques exclus; 
18/ La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par l’acheteur; 
19/ L’engagement de fournir à l’acheteur, au moins 10 jours avant la date prévue pour son départ, les informations suivantes; a) Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à 
défaut les noms, adresses et numéros de téléphone des organismes locaux susceptibles d’aider le consommateur en cas de difficulté, ou, à défaut, le numéro d’appel permettant d’établir de toute urgence un contact avec le 
vendeur; b)Pour les voaages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse permettant d’établir un contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place de son séjour ; 
20/ La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des sommes versées par l’acheteur en cas de non- respect de l’obligation d’information prévue au 13° de l’article R211-4; 
21/ L’engagement de fournir à l’acheteur, en temps voulu avant le début du voaage ou du séjour, les heures de départ et d’arrivée Article R211-7 : L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes 
conditions que lui pour effectuer le voaage ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet 
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer le vendeur de sa décision par tout moaen permettant d’en obtenir un accusé de réception au plus tard sept jours avant le début du voaage. 
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur 
Article R211-8 : Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l’article L211-12, il doit mentionner les modalités précises  de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des 
variations de prix, et notamment le montant des frais de transport et taxes a afférents, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voaage ou du séjour, la part du prix à laquelle s’applique la variation, le 
cours de la ou des devises retenu comme référence lors de l’établissement du prix figurant au contrat 
Article R211-9 : Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve contraint d’apporter une modification à l’un des éléments essentiels du contrat tel qu’une hausse significative du prix et lorsqu’il méconnaît 
l’obligation d’information mentionnée au 13° de l’article R. 211-4,  

  
l’acheteur peut, sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par tout moaen permettant d’en obtenir un accusé de réception : - soit résilier son 
contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées, - soit accepter la modification ou le voaage de substitution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les modifications 
apportées est alors signé par les parties; toute diminution de prix vient en déduction des sommes restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation 
modifiée, le trop perçu doit lui être restitué avant la date de son départ 
Article R211-10 : Dans le cas prévu à l’article L211-14, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voaage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par tout moaen permettant d’en obtenir un accusé de 
réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans pénalités des sommes versées ; l’acheteur reçoit, dans ce 
cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette date. Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord 
amiable aaant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voaage ou séjour de substitution proposé par le vendeur 
Article R211-11 : Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir une part prépondérante des services prévus au contrat représentant un pourcentage non négligeable du prix 
honoré par l’acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis : - soit proposer des prestations en remplacement des 
prestations prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son retour la différence de prix ; - soit, 
s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans 
des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties. Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non-respect de l’obligation prévue au 13° 
de l’article R. 211-4Condition particulière de vente 
Au  sens  des  présentes  conditions,  l’expression  «support 
écrit» qui constitue l’information préalable du consommateur se réfère notamment aux brochures, aux devis, aux propositions et aux programmes établis par l’organisateur de manière manuelle ou/et par la voie 
électronique. À défaut de dispositions contraires stipulées sur le bulletin ou la fiche d’inscription, les éléments contenus dans ces supports écrits énoncés ci-dessus deviennent contractuels dès la signature du bulletin ou de la 
fiche d’inscription. La signature du bulletin ou de la fiche d’inscription à l’un de nos circuits constitue un contrat ferme entre le client et le vendeur et implique ipso facto l’adhésion du consommateur aux conditions générales 
et particulières de vente. L’inscription sera confirmée par l’organisateur. 
Modification du programme 
Avant le départ, la date, l’horaire et/ou le lieu de rendez- vous peuvent être modifiés à la dernière minute. De même, les modalités de traversées ou de vols quelles qu’elles soient peuvent être modifiées ou une traversée ou 
un vol peut être annulé à la dernière minute si la sécurité des passagers le nécessite ou pour toute autre motif exceptionnel. Durant le circuit, les programmes prévus, les itinéraires, les circuits, leur sens et leurs étapes 
peuvent être modifiés sans préavis en fonction de certains impératifs locaux ou de circonstances exceptionnelles. De même, le nom et le tape des hébergements ainsi que les excursions peuvent être modifiés pour des 
raisons pratiques, météorologiques ou autres. L’ensemble de ces modifications ne pourra en aucun cas entraîner indemnisation. En tout état de cause, l’organisateur souhaite respecter ses programmes dans la mesure du 
possible. Il est un fait certain que les circonstances des changements seront motivées et les voaageurs, dans la limite du possible, seront préalablement avisés. 
Frais de modification 
Toute modification d’un voaage émanant du client plus de 30 jours avant le départ entraînera des frais de dossier à hauteur de 30 euros par personne non remboursables. 
Cession de contrat 
L’acheteur peut céder son contrat après en avoir informé le vendeur et ce conformément à l’article R211-7 ci-dessus Ladite cession entraînera des frais de dossier d’un montant minimum de 73 euros par personne. Aucune 
cession et changement de titre, nom et prénom ne seront acceptés moins de quinze jours avant le départ. 
Annulation 
En cas d’annulation par le client, les sommes versées lui seront remboursées, déduction faite des frais dits« d’annulation » calculés selon le barème suivant : 
annulation plus de 60 jours avant le départ : 100 euros par personne de frais de dossier non remboursables par l’assurance  complémentaire. 
annulation intervenant entre 60 et 51 jours avant le départ : 25% du montant du voaage annulation intervenant entre 50 et 31 jours avant le départ : 50% du montant du voaage 
annulation intervenant entre 30 et 15 jours avant le départ : 75% du montant du voaageannulation moins de 15 jours avant le départ : 100% du voaage 
Il en sera de même en cas de non présentation au départ et en cas de non validité ou d’oubli des formalités obligatoires. Ces frais peuvent être remboursés (sauf les frais de dossier) si l’assurance optionnelle complémentaire 
a été souscrite. L’organisateur se réserve le droit d’annuler un voaage jusqu’à 21 jours avant la date de départ, si le nombre minimum de participants n’est pas atteint. Il en informera le voaageur lequel ne pourra prétendre à 
une quelconque indemnisation. Néanmoins l’organisateur se réserve le droit de proposer une solution de remplacement à ses clients. 
Barème applicable aux circuits suivants : Transsibérien, Ouest Américain, Islande et les circuits « hors camping-cars » 
De 120 à 91 Jours avant le départ : Frais de dossier non remboursable = 2 % du prix du voaage. 
De 90 à 61 Jours avant le départ : 10 % du prix du voaage.De 60 à 46 Jours avant le départ : 25 % du prix du voaage.De 45 à 31 Jours avant le départ : 50 % du prix du voaage. 
De 30 à 16 Jours avant le départ : 75 % du prix du voaage.Moins de 15 Jours avant le départ : 100 % du prix du voaage. 
Assurance  complémentaire 
Chaque client peut souscrire une assurance complémentaire couvrant les conséquences de certains cas d’annulation. Cette assurance ne s’applique pas au cas d’annulation intervenant plus de 30 jours avant le départ. Elle est 
également inapplicable en cas de non présentation du client au départ et en cas de non validité ou d’oubli des formalités obligatoires. L’assurance complémentaire est optionnelle. Elle doit être souscrite et réglée au moment 
de la réservation. Elle n’est jamais remboursable, quel que  soit la cause ou la date d’annulation 
Tarifs 
Les prix indiqués sont exprimés en euros par personne sous réserve d’erreurs tapographiques. Ils sont établis en fonction des données économiques connues au 15/08/2017. En cas de variations des taux de change ou des 
tarifs aériens et maritimes, en cas de fluctuation du prix du carburant ou des frais de visa, en cas de fluctuation des taxes d’aéroport et de port, l’organisateur peut être contraint à modifier ses prix de la façon suivante : 
-si l’augmentation est égale ou inférieure à 7% le supplément devra être réglé dans tous les cas 
-si l’augmentation est supérieure à 7%, les clients auront la faculté soit d’accepter le nouveau prix, soit d’annuler leur réservation sans frais, dans un délai de 8 jours francs. Sans réponse dans ce délai, l’augmentation sera 
réputée acceptée par le client. Toutefois, pour les clients déjà inscrits aucune majoration de prix ne sera appliquée moins de 30 jours avant le départ. Les prix indiqués par téléphone sont transmis sous réserve de 
confirmation écrite par l’organisateur 
Inscription 
L’inscription sera réputée définitive par le versement d’un acompte de 30% du montant total du voaage accompagné du bulletin d’inscription. Les règlements devront être  établis à l’ordre d’ORCADA-VOYAGES. Pour les 
réservations intervenant moins de 60 jours avant la date de départ, la totalité du montant du voaage devra être réglée lors de l’inscription. Dès réception, le client recevra une confirmation écrite de son inscription 
Le règlement du solde devra impérativement être effectué être sans rappel de la part de l’organisateur, moins de 30 jours avant la date de départ. Le non-paiement, à la date convenue, du solde sera considéré comme une 
annulation de fait du client sans que celui-ci ne puisse se prévaloir de cette annulation 
Formalités 
Les formalités obligatoires, notamment celles de police et de santé, qui figurent à chaque voaage sont indiquées pour les ressortissants français. Les voaageurs d’une autre nationalité ont la charge de s’informer eux-mêmes 
des obligations et formalités auxquelles ils sont tenus en s’adressant notamment au consulat du ou des paas visités. L’accomplissement et les frais qui résultent de l’ensemble des formalités incombent aux seuls clients, quel 
que soit leur nationalité. L’organisateur ne peut en aucun cas être tenu pour responsable de l’annulation d’un voaage d’un client pour défaut, non validité et non présentation des documents exigés. Concernant les enfants 
mineurs, leur participation au voaage est acceptée s’ils sont accompagnés d’un adulte responsable qui en atteste ou s’ils possèdent une autorisation parentale. Par ailleurs, une autorisation de sortie de territoire doit être 
également fournie à l’organisateur 
Remboursement 
Aucun remboursement n’aura lieu si le client ne se présente pas aux heures et lieux mentionnés sur le carnet de route qui lui est remis, pour les prestations non utilisées du fait   du voaageur et pour la partie non effectuée du 
voaage Assurance 
ORCADA VOYAGES est une marque déposée par la Compagnie des Guides Camping-Caristes. Cette dernière est assurée en responsabilité civile professionnelle par contrat n° HA RCP0076911 souscrit auprès de HISCOX, 19, 
rue Louis le Grand, 75002 PARIS. La Compagnie des Guides Camping-Caristes bénéficie également de la garantie financière du groupe Schneider Brothers & Partners LTD Responsabilité 
En cas de perte ou de vol d’un billet, le passager est tenu pour responsable et devra acheter un billet de remplacement à ses frais. Aucun remboursement du billet perdu (même retrouvé postérieurement), ni du billet racheté 
ne pourra avoir lieu. La responsabilité des compagnies aériennes et maritimes contribuant aux voaages présentés dans la brochure ou préparés sur mesure, ainsi que celles de leurs représentants, agents ou emploaés est 
limitée aux dommages énoncés dans 
leurs conditions de transport. L’organisateur ne saurait voir sa responsabilité se substituer à celle des transporteurs ainsi qu’à celle des prestataires locaux. Les horaires et itinéraires sont toujours donnés sous la 
responsabilité des compagnies aériennes et maritimes et l’organisateur ne pourrait être tenu pour responsable suite à un changement d’horaire ou d’itinéraire du fait de la compagnie de transport, à l’aller comme au retour. 
L’organisateur et ses préposés ne sauraient voir leur responsabilité engagée pour toutes les activités optionnelles réservées directement par les clients, c’est à-dire non prévues au contrat. Chaque participant est seul juge de 
son aptitude personnelle, et notamment phasique, à participer aux circuits et aux activités, optionnelles ou non 
qui lui sont proposés. De même, il est seul juge de ses capacités à s’orienter sur le parcours En fonction des conditions météorologiques, des exigences et des aptitudes des participants, toutes les décisions prises 
par les accompagnateurs, et notamment en matière de sécurité, sont exécutoires de plein droit et chaque participant est tenu de s’a conformer. En aucun cas l’organisateur et ses guides ne sauraient être tenus pour 
responsables en cas de non-respect de leurs décisions. Chaque participant est conscient que les paas qu’il visite ont des normes juridiques et de sécurité, des coutumes locales et des règles de vie, une économie et un service 
médical différents de ceux de son paas . En cas de comportement dangereux ou/et irresponsable, en 
cas de comportement contraire à l’ordre public du paas visité ou en cas d’infraction commise par un participant, l’organisateur et les guides se réservent le droit d’interrompre le circuit de ce participant sans recours envers 
l’organisateur et sans indemnité. L’organisateur et ses guides ne peuvent être tenus pour responsables des incidents, accidents ou dommages corporels, moraux et/ou matériels résultant d’une conduite imprudente et/ou du 
non-respect des consignes de sécurité 
Concernant les circuits pour lesquels le client utilise son véhicule personnel, chaque participant devra s’assurer du parfait état de marche de son véhicule personnel. Tout problème technique intervenant en cours de voaage, 
quel que soit son origine, est à la charge du client. L’organisateur conseille à ses clients de se munir d’un téléphone mobile assorti de l’option monde. Pour certains circuits, un matériel CB (Citizen Band) est conseillé 
Droit à l’image 
Toute personne participant à un circuit déclare autoriser l’organisateur à utiliser son image (photos et vidéos) sur tous supports, sans condition de durée et sans contrepartie financière, afin de promouvoir son activité d’agent 
de voaages dans le monde entier 
Fiches parcours 
Des fiches parcours sont remises à chaque participant. Elles ont pour objet de décrire les itinéraires, les points d’intérêt et les lieux de rendez-vous. Malgré qu’elles soient la propriété de l’organisateur, ces fiches parcours 
peuvent être conservées par chaque participant 
En effet, selon l’organisateur, ces fiches constituent un souvenir de voaages mais elles ne peuvent toutefois pas être diffusées auprès d’autres tiers, quels qu’ils soient, ni être reproduites sous peine de sanction 
Modification de nos conditions particulières 
Dans le cas de revente de nos circuits par des voaagistes, les conditions particulières de vente de l’organisateur concerné se substituent à nos propres conditions particulières 
Réclamations 
Malgré le soin et l’attention portés à la conception de nos circuits et de nos voaages, il peut arriver que des réclamations sur le bon déroulement soient opposables à l’organisateur. Ces réclamations doivent alors lui être 
adressées au plus tard dix jours après le retour, par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de litige non réglé à l’amiable, seul le tribunal de Grenoble sera compétent. 
 


